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L’arrêté du 6 Mai 2020 vient préciser les 
entreprises éligibles. 

Sont concernées les entreprises personnes 
morales ou physiques en ce compris les 
artisans, commerçants, exploitants agricoles, 
professions libérales et microentrepreneurs, 
ainsi que les associations et fondations 
ayant une activité économique, inscrites 
au répertoire national des entreprises qui 
présentent l’ensemble des caractéristiques 
suivantes :
• Celles qui ne sont pas des sociétés civiles 
immobilières ;
• Celles qui ne sont pas des établissements 
de crédit ou des sociétés de financement ; 
• Celles  qui, au 31 décembre 2019, ne faisaient 
pas l’objet d’une procédure de liquidation 
judiciaire ou de rétablissement professionnel 
s’agissant de personnes physiques, ou 
n’étaient pas en période d’observation 
d’une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire, sauf à ce qu’un plan 
de sauvegarde ou de redressement ait été 
arrêté par un tribunal avant la date d’octroi 
du prêt garanti par l’Etat.

Le prêt garanti par l’Etat ne pourra dépasser 
un plafond de 25% du chiffre d’affaires HT 
2019.

Le prêt garanti par l’Etat ne pourra dépasser 
un plafond de 25% du chiffre d’affaires HT 
2019 constaté (soit l’équivalent d’un trimestre 
d’activités). Aucun remboursement ne sera 
exigé la première année ; l’entreprise pourra 
choisir d’amortir le prêt sur une durée maxi-
male de cinq ans. 

Le coût du prêt sera constitué du coût de 
financement propre à chaque banque (taux 
d’intérêt), sans marge, auquel s’ajoutera le 
coût de la garantie de l’Etat.

Les banques s’engagent à distribuer massi-
vement, à prix coûtant, les prêts garantis par 
l’Etat pour soulager sans délai la trésorerie 

2) PRÊT CAP REBOND 
(BPI et Région) : APPUI AUX 
DIFFICULTÉS DE TRÉSORERIE
Le Prêt Rebond pour renforcer la trésorerie 
des TPE et PME (au sens de la réglementation 
européenne) exerçant leurs activités sur le 
territoire de la région Centre-Val de Loire.

Sont éligibles les entreprises de tous secteurs 
d’activités sauf exclusions*, possédant 12 mois 
de bilan minimum. 
*Les SCI, les entreprises d’intermédiation financière, les 
entreprises de promotion et de locations immobilières, les 
entreprises agricoles ayant un CA inférieur à 750 K€, et les
entreprises en difficulté.

Caractéristiques :
• Durée : 7 ans dont 2 ans de différé d’amortisse-
ment du capital
• Montant : 10 K à  50K, dans la limite des fonds 
propres
• Aucune garantie sur les actifs de l’entreprise, 
ni sur le patrimoine du dirigeant
• Echéances trimestrielles à terme échu
• Adossement à un financement bancaire re-
cherché si possible mais non obligatoire.
• Prêt bénéficiant d’une aide d’Etat et soumis à 
la règle des minimis
• Coûts :
- Taux 0
- Frais de dossiers : 0,40% du montant du prêt 
minimum
- Assurance Décès PTIA

CONTACT
N° Vert : 09 69 370 240
Formulaire de demande en ligne : 
https://contacts.bpifrance.fr/serviceclient/de-
mande/siege

3) PRÊT GARANTI PAR L’ÉTAT
Jusqu’au 31 décembre prochain, les entreprises 
de toute taille, quelle que soit la forme juridique 
de l’entreprise, pourront demander à leur banque 
habituelle un prêt garanti par l’Etat pour soutenir 
leur trésorerie. 
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des entreprises et des professionnels.

DÉMARCHE 
• L’entreprise fait une demande à sa banque
•  Après examen de la situation de l’entreprise 
(critères d’éligibilité notamment), la banque 
donne un pré-accord pour un prêt
En cas de refus, la Loi de finances introduit l’obli-
gation pour la banque de notifier par écrit à 
l’entreprise le refus de prêt garanti par l’État de 
moins de 50 000€. 
• L’entreprise se connecte sur : 
https://attestation-pge.bpifrance.fr/description
pour obtenir un identifiant unique qu’elle com-
munique à sa banque.

L’entreprise fournit à cet effet son SIREN, le mon-
tant du prêt et le nom de l’agence bancaire. 
• Sur confirmation du numéro unique par 
Bpifrance, la banque accorde le prêt 

CONTACT
En cas de difficulté ou de refus, l’entreprise peut 
contacter Bpifrance à l’adresse suivante: 

supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr

En cas de décision négative, le professionnel ou 
l’entreprise peut se rapprocher d’autres banques 
ou s’adresser à la médiation.

4) FONDS RÉGIONAL 
DE PRÉVENTION DES 
DIFFICULTÉS
Le Conseil Régional Centre-Val de Loire a alloué 
une enveloppe complémentaire de 2  millions 
d’euros pour le fonds de prévention des difficul-
tés d’entreprises.

Le Groupe Agréé de Prévention (GPA) du dé-
partement est particulièrement mobilisé pour 
apporter le soutien et l’accompagnement néces-
saire aux responsables d’entreprises rencontrant 
de grandes difficultés.

contact@gpa41.fr - Tél : 02 54 56 30 24

L’activation du fonds de prévention en elle-même 
passe par la nomination, par le chef d’entreprise, 
d’un mandataire ad hoc qui l’accompagnera 
dans la procédure. Les Tribunaux de Commerce 

étant difficilement accessibles en cette 
période de confinement, le GPA vous aidera 
dans ce choix et à faire le lien avec le Tribunal 
de Commerce qui validera le mandataire ad 
hoc pour mobiliser le Fonds de Prévention 
mis en place par la Région.

Pour connaître les dispositifs spécifiques 
mis en place le Conseil Régional Centre-Val 
de Loire : dgfreeweb@centrevaldeloire.fr

5) LE CHÔMAGE PARTIEL
Vous pouvez solliciter pour un ou plusieurs 
employés dans l’impossibilité de travailler, si 
vous êtes dans l’un des cas suivants :
• Vous êtes concernés par les arrêtés pré-
voyant une fermeture de votre entreprise ;
•  Vous êtes confrontés à une baisse d’acti-
vité/des difficultés d’approvisionnement ;
•  Il vous est impossible de mettre en place 
les mesures de prévention nécessaires pour 
la protection de la santé des salariés (télétra-
vail, geste barrière, etc.) pour l’ensemble de 
vos salariés.

DÉMARCHE 
1) Demande d’autorisation à faire sur 
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/    
dans un délai de 30 jours à compter de la 
mise en activité partielle des salariés. 
Ces demandes d’autorisation d’activité par-
tielle pourront être présentées par les entre-
prises jusqu’au 30 avril 2020. 

2) La demande doit préciser :
• Le motif de recours = circonstances ex-
ceptionnelles + coronavirus ;
• Les circonstances détaillées et la situation 
économique à l’origine de la demande ;
• La période prévisible de sous-emploi, qui 
peut s’étendre jusqu’au 30 juin 2020 dès la 
première demande ;
• Le nombre de salariés concernés ;
• Le nombre d’heures chômées prévision-
nelles. 

3) Après réception du dossier et instruction, 
la Direccte notifie sa décision à l’entreprise, 
par courriel, sous 48 h. Cette décision ouvre 
le droit à l’application du régime légal de l’ac-
tivité partielle. L’absence de réponse sous 
48 h vaut décision d’accord.
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4) À l’échéance habituelle de la paie, l’employeur 
verse aux salariés une allocation égale à 70 
% de leur rémunération brute (sur la base de 
la rémunération brute prise en compte pour le 
calcul de l’indemnité de congés payés). 

5) L’employeur fait sa demande d’indemnisation 
sur : 
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
Cette demande renseigne, pour chaque salarié, 
les heures hebdomadaires réellement travaillées 
(ou assimilées, telles que les congés, les arrêts 
maladie pour motif de coronavirus, etc.) et les 
heures hebdomadaires réellement chômées.

Attention : Le taux horaire à renseigner par 
l’employeur est le taux horaire du salarié en le 
recalculant sur la base de 70%. Le montant 
plancher à indiquer est de 8,03 euros (sauf cas 
particulier des apprentis …). 
La demande d’indemnisation doit être renouve-
lée chaque mois.

6) L’allocation est versée à l’entreprise par 
l’Agence de service et de paiement (ASP), dans 
un délai moyen de 12 jours. 

En cas de réduction de l’horaire de travail, 
l’employeur peut placer les salariés en activité 
partielle pour le temps qui correspond à cette 
réduction et placer le salarié en télétravail pour 
le temps travaillé.

Pour les apprentis, les salariés en contrat de 
professionnalisation, le plancher ne s’applique 
pas et le montant de l’allocation versée à l’em-
ployeur correspond au montant de l’indemnité 
horaire perçue par le salarié.

Les indépendants, micro-entrepreneurs ou non 
ne peuvent pas bénéficier de l’activité partielle 
pour eux-mêmes.

Actuellement, aucun mail n’est envoyé à l’em-
ployeur lorsque la demande d’indemnisation  est 
validée. L’information apparait néanmoins dans 
l’espace employeur. 

Le simulateur de calcul sera prochainement mis 
à jour : www.simulateurap.emploi.gouv.fr

Les entreprises qui n’auraient pas encore perçu 
leur indemnisation d’activité partielle et qui, 

par conséquent, rencontreraient des difficul-
tés de trésorerie peuvent se rapprocher de 
l’Unité Direccte Départementale qui pourra 
produire, selon les cas, 2 types d’attesta-
tions à son attention, afin de faciliter l’octroi 
d’autorisation de découvert auprès des or-
ganismes bancaires.

CONTACTS  

• Pour toute question technique liée à la sai-
sie de votre dossier en ligne : 0800 705 800

Contact Loir-et-Cher : 
Olivier DELARBRE
Tel.02-54-55-85-72 
ou 02-54-55-85-61
centre-ut41.activite-partielle@direccte.gouv.fr

AUTRES QUESTIONS

Sur les autres questions concernant les im-
plications du Coronavirus au sein de votre 
entreprise, vous pouvez consulter le site du 
ministère du travail dédiée au «Coronavirus 
COVID-19» : https://travail-emploi.gouv.fr/
le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/

Protocole national de déconfinement pour 
les entreprises pour assurer la sécurité et la 
santé des salariés : 
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/
p resse /commun iques -de -p resse /a r-
t icle/protocole-national-de-deconfine-
ment-pour-les-entreprises-pour-assurer-la

Conseils pratiques par secteur d’activité 
pour assurer la sécurité et la santé des tra-
vailleurs : http://centre-val-de-loire.direccte.
gouv.fr/Conseils-pratiques-par-secteur-d-ac-
tivite-pour-assurer-la-securite-et-la-sante

Pour toute question concernant 
l’application du droit du travail, 

contactez les services renseignements 
«Droit du travail» de la Direccte au :

0 806 000 126 
ou par mail à l’adresse : 

centre.polet@direccte.gouv.fr 
ou 

centre-ut41.renseignements@direccte.gouv.fr
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6) MOBILISATION DU FNE-
FORMATION POUR LES 
SALARIES EN ACTIVITE 
PARTIELLE
En cas de sous-activité prolongée, voire d’ar-
rêt total de l’activité, les entreprises peuvent de-
mander à bénéficier du FNE-Formation afin de 
permettre à leurs salariés placés en activité par-
tielle de suivre des actions de formation adap-
tées dont les coûts pédagogiques seront pris en 
charge à 100%.

Le FNE-Formation a pour objet la mise en oeuvre 
d’actions de formation afin de faciliter la continui-
té de l’activité des salariés face aux transforma-
tions consécutives aux mutations économiques 
et technologiques, et de favoriser leur adaptation 
à de nouveaux emplois.
Bénéficiaires
L’ensemble des entreprises ayant des salariés 
placés en activité partielle sont éligibles pour 
ces salariés à l’exception des salariés en contrat 
d’apprentissage ou en contrat de professionna-
lisation.

Coûts associés
A l’exception des salaires, déjà soutenus par le 
dispositif de l’activité partielle, l’État prend en 
charge 100 % de ces coûts pédagogiques sans 
plafond horaire. Ces coûts doivent se situer au 
niveau des prix pratiqués habituellement.

Au-delà de 1 500 € TTC par salarié, le dossier 
fera l’objet d’une instruction plus détaillée, no-
tamment sur la justification du niveau du coût ho-
raire.

DÉMARCHE

En Centre-Val de Loire, la Direccte s’appuie sur 
l’expertise des OPCO pour l’instruction, le finan-
cement et le suivi des actions de formation. Des 
conventions collectives Etat/OPCO sont mises 
en oeuvre à cet effet. 

Liste des OPCO et contacts associés : http://
centre-val-de-loire.direccte.gouv.fr/sites/centre-
val-de-loire.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/fne_f_co-
vid19_correspondants_opco_.pdf

Info : http://centre-val-de-loire.direccte.gouv.
fr/sites/centre-val-de-loire.direccte.gouv.fr/
IMG/pdf/qr-covid-fne-formation.pdf

7) ASSURANCE MALADIE: 
DÉPÔT D’ARRÊT DE 
TRAVAIL SIMPLIFIÉ
Depuis le 1er Mai 2020, les modalités d’in-
demnisation des arrêts de travail pour les 
parents contraints de garder leur enfant ou 
pour les personnes vulnérables ou les per-
sonnes cohabitant avec ces dernières évo-
luent pour les salariés.

Ces derniers bénéficieront à compter de cette 
date du dispositif d’activité partielle en lieu 
et place d’un arrêt indemnisé par l’assurance 
maladie.
L’employeur devra déposer une demande 
d’activité partielle: https://activitepartielle.
emploi.gouv.fr/aparts/
L’employeur des salariés appartenant à l’une 
des trois catégories ci-dessus bénéficie de 
l’allocation d’activité partielle pour ces sa-
lariés, même si l’activité de l’établissement 
n’est pas impactée par la crise sanitaire ac-
tuelle et qu’il ne bénéficie pas de l’activité 
partielle pour ses autres salariés. 

Ces derniers vont basculer à compter de 
cette date dans un dispositif d’activité par-
tielle en lieu et place d’un arrêt indemnisé 
par l’assurance maladie. 
L’indemnité d’activité partielle n’est pas cu-
mulable avec l’indemnité journalière de la 
Sécurité Sociale. L’employeur devra déposer 
une demande d’activité partielle.

Pour les non-salariés 
Pour les personnes qui ne relèvent pas d’un 
statut de salarié, les modalités des arrêts dé-
rogatoires restent inchangées à compter du 
1er mai. 
Il leur est toutefois demandé de réitérer leur 
demande d’arrêt de travail au 1er mai, l’en-
semble des arrêts dérogatoires en cours 
étant interrompus au 30 avril. 

Info : https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/
pdf/arret-travail-covid-19_2.pdf
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Pour plus d’informations,
Contactez-nous

Julien CHAUVEAU 
06 27 46 51 32

Sophie RIVERIN 
06 18 29 11 83

Elise CHEVAIS BOUTARD 
06 71 70 46 80 

Initiative Loir-et-Cher - Maison des Entreprises  
- 16 rue de la Vallée Maillard - 41000 Blois  - 

Tél : 02 54 56 64 17  - ilc@initiative-loir-et-cher.fr - 
www.initiative-loir-et-cher.fr - 

Association Loi 1901 - Siret : 423 612 894 00026 

Retrouvez toutes les informations relatives aux 
évolutions procédurales liées à l’activité partielle 
sur cette page d’information :
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-ac-
tion/coronavirus-covid-19/proteger-les-emplois/
chomage-partiel-activite-partielle/article/preci-
sions-sur-les-evolutions-procedurales-du-dispo-
sitif-exceptionnel-d

DÉMARCHE
Le téléservice https://declare.ameli.fr/ de l’Assu-
rance Maladie permet à l’employeur de déclarer 
l’arrêt de travail pour ses salariés. 

• Une procédure simplifiée pour les personnes 
ayant été admises dans le dispositif des affec-
tions de longue durée (ALD) au titre d’une patho-
logie : demande d’arrêt de travail directement en 
ligne sur declare.ameli.fr.

L’articulation Arrêt de travail pour maladie ou dé-
rogatoire et Activité partielle est possible.

8) MESURES SECTORIELLES
HOTELLERIE | TOURISME | RESTAURATION  
SPORT | LOISIRS | CULTURE

Afin de tenir compte de la situation spécifique 
des hôtels, cafés, restaurants, des entreprises du 
secteur du tourisme, de l’événementiel, du sport 
et de la culture, les mesures de soutien du plan 
d’urgence économique devraient être mainte-
nues et renforcées comme suit :

• La possibilité de recourir à l’activité partielle 
sera maintenue après la reprise de l’activité pour 
ces secteurs.
• Le fonds de solidarité restera également ou-
vert aux entreprises de ces secteurs au-delà du 
mois de mai. 
Ses conditions d’accès seront élargies aux en-
treprises des secteurs concernés ayant jusqu’à 
20 salariés et 2 millions d’euros de chiffre d’af-
faires, et le plafond des subventions pouvant être 
versées dans le cadre du second volet du fonds 
sera porté à 10 000 euros.
• Une exonération de cotisations sociales s’ap-
pliquera aux très petites entreprises (TPE) et aux 
petites et moyennes entreprises (PME) de ces 
secteurs pendant la période de fermeture, de 
mars à juin. 

Elle s’appliquera automatiquement à toutes 
ces entreprises, qu’elles aient déjà acquitté 
ou non leurs cotisations. 

• Sur le plan fiscal, le Gouvernement échan-
gera avec les collectivités territoriales sur 
les modalités de report de la cotisation fon-
cière des entreprises (CFE) et d’exonération 
de la part forfaitaire de la taxe de séjour au 
titre de l’année 2020.

• Les loyers et les redevances d’occupation 
du domaine public dus aux bailleurs natio-
naux (État et opérateurs) pour les TPE et PME 
de ces secteurs seront annulés pour la pé-
riode de fermeture administrative. 


